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Augmentations 2026 : 1% environ et 20% de sélectivité !
Si l'augmentation de salaire n'est pas une obligation légale en tant que telle en dehors 
du respect des minima, il y a bien une obligation de négociation annuelle sur le sujet 
ainsi que sur l'évolution professionnelle.

Également, l'équité en milieu de travail est un principe fondamental, en particulier dans 
la manière dont sont distribuées les augmentations salariales. La Cour de cassation, 
par son arrêt du 20 mai 2015 (n° 13-13.967), réaffirme l'importance de ce principe en 
matière de rémunération. Pour être légitime, une différence de traitement doit reposer 
sur des raisons objectives et pertinentes, démontrant de manière transparente et 
justifiée pourquoi un salarié n'obtiendrait pas d'augmentation similaire à ses pairs. 

Ainsi, AVENIR demande à SOPRA STERIA, dans le cadre des NAO 2026 en cours, des CRH et 
des échanges en CSE de revenir à une politique d'augmentation juste et octroyer 2,5% 
en enveloppe d'augmentation avec une sélectivité de 80% et un minimum 
d'augmentation mensuelle de 40 euros.

Le syndicat AVENIR invite chaque salarié à mettre la pression à son manager en lui 
demandant d'exiger une augmentation du moment où l'implication et la réussite ne 
sont pas contestées. 
A défaut, les salariés réagiront à une 2ème année d'injustice salariale !

de carriere.
La mise en œuvre d’une démarche GEPP efficace nécessite l’utilisation d’outils adaptés. 
Découvrez une sélection d’outils pour la gestion des talents qui peuvent vous aider 
dans cette démarche. Ces dispositifs de formation comme le CPF, les bilans de 
compétences et les plans personnalisés s’articulent pour enrichir le capital humain de 
l’entreprise tout en permettant aux salariés de construire un parcours professionnel 
valorisant.

https://www.soprasteria.com/docs/librariesprovider2/sopra-steria-corporate/finance/cp-fi/28072022_cp_acquisitionc-sgroup_vf.pdf?sfvrsn=e10fa1dc_6
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Négociation G.E.P.P et Parcours Professionnel : La déception !
Le syndicat AVENIR constate l'absence de volonté de la 
direction d'entrer dans une relation "gagnant-gagnant" avec 
les salariés. 
Elle a écarté toutes les propositions du syndicat AVENIR qui 
proviennent d'une analyse comparative des accords GEPP 
chez les concurrents. La direction SOPRA STERIA veut rester 
une exception et préfère maintenir sa gestion unilatérale y 
compris des carrières des salariés.
Le monde a bougé et SOPRA STERIA veut maintenir un 
fonctionnement dépassé où les avis, les propositions et les 
intérêts des salariés ne sont pas pris en compte :

1/ La direction a refusé la mise en place d'un observatoire 
formé de représentants de la direction et de représentants 
des salariés au niveau du Groupe SOPRA STERIA ou au niveau 
de l'UES SOPRA STERIA.
Pourquoi la direction permettrait-elle aux salariés de 
bénéficier des opportunités et des perspectives dans une 
autre activité du Groupe ? Pourquoi échanger avec les 
représentants du personnel sur l'ensemble des métiers ?

2/ La direction a refusé d'échanger sur l'évolution 
professionnelle des salariés, les processus et les moyens 
mis en œuvre, la mise en situation des salariés et les actions 
en faveur de la réussite professionnelle et des promotions 
notamment lors des évolutions technologiques, de  reskilling 
ou de changement de fonction.

3/ La direction n'a pas permis une négociation sur les 
actions de mesure, de maintien et de suivi de l'employabilité 
ni même sur l'emploi des seniors et du passage de 
compétences. La direction fait semble-t-il du court terme là 
ou l'informatique est déjà dans l'ère de l'IA !  



http://avenir-soprasteria.com 06.06.40.48.82 info@avenir-soprasteria.com

Droits sociaux & UES SOPRA STERIA : Accords Sopra Financing Software

de carriere.
La mise en œuvre d’une démarche GEPP efficace nécessite l’utilisation d’outils adaptés. 
Découvrez une sélection d’outils pour la gestion des talents qui peuvent vous aider 
dans cette démarche. Ces dispositifs de formation comme le CPF, les bilans de 
compétences et les plans personnalisés s’articulent pour enrichir le capital humain de 
l’entreprise tout en permettant aux salariés de construire un parcours professionnel 
valorisant.

SOPRA Financing Software (ex SOPRA SOLUTIONS) a retrouvé le chemin de la rentabilité 
et du développement. Elle fait partie de l'UES SOPRA STERIA et ses salariés (environ 115) 
sont très impliqués pour la réussite de l'entreprise.
Suite à sa séparation avec SBS puis la vente de SBS à 74 
Software. Il y a eu un accord en 2023 allant jusqu'à mars 
2026 permettant aux salariés de SFS de bénéficier des 
précédents accords négociés à SBS.

Afin de maintenir les droits des salariés SFS, la direction a engagé avec les syndicats 
représentatifs à SFS ( CFDT, AVENIR et TU) une négociation début novembre.
AVENIR a demandé à la direction de dresser la liste des droits et des usages à SFS ainsi 
que les accords concernés afin d'établir un "accord" garantissant aux salariés SFS les 
droits des salariés SOPRA STERIA GROUP ou des autres sociétés de l'UES SOPRA STERIA.
La direction de SFS a répondu favorablement en promettant d'octroyer à minima à SFS 
les droits dont disposent les salariés SOPRA STERIA GROUP.
Le syndicat AVENIR veille depuis sa création en 2006 aux droits des salariés du Groupe 
en accompagnant les transformations et leurs conséquences sur les salariés et en 
gérant les difficultés rencontrées d'une manière pragmatique  en toute discrétion.

https://www.soprasteria.com/docs/librariesprovider2/sopra-steria-corporate/finance/cp-fi/28072022_cp_acquisitionc-sgroup_vf.pdf?sfvrsn=e10fa1dc_6
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Plan d'Épargne Retraite d'Entreprise Collectif (PERECO) : Enfin !
Le syndicat AVENIR sopra steria a demandé à la direction à maintes reprises depuis 
2022 la mise en place d'un PERECO au bénéfice des salariés.

La direction a réservé sa réponse jusqu'en 2024 où la négociation a été planifiée pour 
2025 et s'est déroulée par entreprise jusqu'à la conclusion d'un projet d'accord 
permettant aux salariés :
- de disposer d'un Plan d’Épargne Retraite d’Entreprise Collectif  dont les frais de 
gestion basiques sont à la charge de l'employeur avec accès à des supports de 
placement de qualité (AMUNDI)
- de placer sur le PERECO jusqu’à 5 jours monétisables du Compte Epargne Temps par 
an. L'engagement de la direction est que ce dispositif puisse être mis en place au cours 
du 4ème trimestre 2026. 
- de transférer sur ce PERECO tout ou partie des anciens contrats de retraite 
supplémentaire (article 83).
Pour savoir si vous bénéficiez d'un contrat de retraite supplémentaire, connectez-vous 
(FRANCE Connect) au site https://www.info-retraite.fr/ et vous aurez accès directement 
aux données de vos contrats et à leur estimation actualisée en euros. 

Le syndicat AVENIR veille aux intérêts des salariés à court terme (avantages fiscaux) et  
à long terme (investissement & épargne retraite).

- 

- 

- 

- 

- 

- d’un côté une société anonyme en France avec un bénéfice fiscal net 
France qui est très inférieure au bénéfice du périmètre global (France et 
international)

- d’un autre côté un Groupe avec des capitaux propres (France et 
international) qui sont démesurés par rapport au seul bénéfice fiscal net 
France.
Vu la formule actuelle qui compare le bénéfice France aux capitaux France et 
International, les salariés n’auront pas une participation aux résultats !

https://www.info-retraite.fr/



